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La Commission se félicite de l'adoption de la position commune qui est conforme à sa proposition initiale. 
Toutefois, la formulation "au plus tard le 1er janvier 2007" employée à l'art. 4 (prévention) pourrait 
entraîner une fragmentation temporaire du marché intérieur dans le cas où les États membres feraient 
entrer en vigueur à des dates différentes l'interdiction frappant les substances visées.
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